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12 haches.
10 crampons.
20 pioches, etc.
L'habillement, l'armement et l'öquipement des compagnies de

torpilles sont semblables ä ceux des troupes des sapeurs.
Mai 1877. opacic

LES ECONOMIES SUR L'ARMEE FEDERALE1
Certains officiers superieurs et les commandants d'arrondissemen

ayant acquis quelque expörience dins Toperation du recrutement,ont
peut, sans trop d'ineonvönients, laisser, dans chaque arrondissement
de division, ä un seul officier superieur le soin de repartir les hommes
dans les diverses armes ; cet officier aurait, avec l'aide du commandant
d'arrondissement, qui connait la position civile des hommes et qui est
Charge de Ia partie diseiplinaire, ä procöder au choix, d'apres les besoins
des diverses armes.

Par ce moyen on pourrait peut-etre eviter de rassembler d'avance les
hommes qui se sont inscrits pour les armes speciales, ce rassemblement
ayant ete ordonne specialement dans le but de ne pas faire voyager la
commission entiere aux autres lieux de rassemblement.

(Comme les inscriptions volontaires n'ont pas fourni assez d'hommes
pour les armes speciales, on a egalement öte oblige de faire voyager
plusieurs officiers, et les medecins et experts pödagogiques ont du faire
cn partie le voyage ä double

Si les officiers d'ötat-major auquel est confiöe Toperation de la repartition

envoient directement au chef d'arme le rösultat de leur travail,
les divisionnaires comme tels n'auront plus besoin de s'oecuper du
recrutement.

La loi ne Texige pas non plus, puisque Tarticel 248 b 4 met le
recrutement dans les attributions des chefs d'armes.

Enfin, nous avons l'intention de supprimer tout ä fait, par voie
d'essai, les recrutements complementaires du printemps, de faire payer
la taxe pour Tannöe ä ceux qui ne se presentent pas ä la repartition
principale, et de les renvoyer au recrutement de Tannöe suivante. Toutefois,
la possibilite n'est pas exclue de faire visiter et examiner ä leurs frais
certains retardataires qui voudraient absolument subir Töcole.

La suppression de la visite du printemps et la reduction de la
commission de recrutement pourraient occasionner une economie de 20,000
francs environ.

b. Deduetion des acquisitions annuelles d'armes.
On a döjä emis, de divers cötös, Tidec de reduire les acquisitions

annuelles d'armes et de remettre aux recrues d'anciens fusils; aussi avons-
nous cru devoir faire rentrer ces objets dans le cadre de notre rapport.

Par arrete tederal du 20 decembre 1866, il a ötö decide que l'achat de
fusils ä repetition pour l'armee föderale devrait avoir lieu d'apres l'ötat
effectif de la troupe, en y com irenant une reserve correspondant ä 20 %
de l'effectif reglementaire, des hommes portant fusil.

Döjä par message du 20 juin 1871, donnant suite ä une invitation du
conseil national du 17 decembre 1870, sur l'armement ä nouveau de la
landwehr et sur la creation d'une reseive de fusils, nous vous avons
proposö de munir successivement aussi la landwehr du fusil ä repöti-

1 Voir le commencement ä la page bl-2 du numero de ce jour.
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tion, en ce sens qu'une fois l'armement de l'armöe acheve, on ferait
passer les fusils avec les hommes transferös dans la landwehr et qu'on
munirait chaque fois ä nouveau les recrues du nouveau fusil.

Vous avez alors estime, avec nous, qu'il n'etait pas besoin d'un acte
legislatif special pour cela, et vous avez purement ct simplement
aecorde les credits nöcessaires dans ce but.

Depuis lors, il est d'autant moins necessaire d'adopter une loi speciale
sur l'armement de la landwehr, que celle-ci fait maintenant aussi parlie
de l'armöe federale (art. 18 et 19 de la Constitution föderale, et art. 6 de
l'organisation militaire) ct qu'il n'y a, par consöquent, qu'ä appliquer
simplement Tart. 1er de la loi du 20 decembre 1866.

En consequence, les liommes qui ont passe les premiers dans la
landwehr (1er janvier 1877) depuis l'organisation de celle-ci ont conserve les
fusils ä repetition.

Les autres classes de la landwehr sont munies du fusil transformö ä

petit calibre.
Pour l'exöcution de la loi du 20 decembre 1866, lo nombre de fusils

suivant est nöcessaire, d'apres les contröles actuels :

Fusils. Total, j Carabirlcs Total.

Hommes portant fusil. elite 79,016 0,698
» » » landwehr

20 °/0 de l'effectif reglemen-

67,009
146,055

4,803
11,501

Total.
26,500 2.164

13,663172,550
Les armes ä röpötition exis-

1. En mains des soldats :

b. fin 1877
(armement des recrues)

88,218
• 7,811

9,104
800

2. Dans les magasins

11 en manque donc encore.

42,546
138,575

33,980

2,190

12,094

1,571

En regard de cet ötat de l'armement, il est evident que Ton doit
encore conlinuer les nouvelles acquisitions d'apres le budget actuel (7811
fusils et 800 carabines) savoir pendanl 4 ä cinq ans pour les fusils et
pendant 2 ans pour les carabines, jusqu'ä ce que le nombre röglementaire

soit atteint, et cela abslraction faite du dechet qui se produit dans
Tintervallc.

Comme la fabrique d'armes ne remet complötement ses livraisons
annuelles aux depöts qu'ä la fin de Tannöe, et que les recrues ont döjä
besoin de leurs armes dans le courant de Töte, la reserve prevue doit
etre utilisee, alors meme que le chiffre ci-dessus serait atteint. II ne
serait donc possible de songer ä une i eduetion des achats annuels d'armes
que dans les hypotheses suivantes :

1° Si Ton continuait ä armer une partie de la landwehr avec les fusils
transformös ä petit calibre.
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2° S'il ötait possible d'armer les recrues avec les fusils des hommes

sortis de l'armee avant le temps.
3° Si Ton voulait renoncer ä la creation d'une reserve.
Nons chercherons ä demontrer qu'aucun de ces moyens n'est applicable.

I. Les fusils de petit calibre transformös en fusils se chargeant par la
culasse. qui sont au nombre de 70,000 environ, y compris 12,000
anciens fusils de chasseurs, ont, il est vrai, la meme munition que les
fusils ä repetition, mais leur fabrication date döjä de 1863 ä 1868, et ils
ont ötö transformös de 1866 ä 1868, en fusils se chargeant par la culasse.
Depuis ce temps ils ont ötö le plus souvent en mains des hommes et ont
en outre souvent change de propriötaire. II est donc evident que ces
armes, tout en pouvant etre laissees ä leurs detenteurs actuels jusqu'ä
leur sortie de la landwehr, ne sont bons tout au plus qu'ä etre emma-
gasinces pour le landsturm, mais aucunement pour recommencer leur
service avec les classes les plus jeunes de la landwehr.

Abstraction faite de la qualite des armes, un autre motif pour öcarter
ce mode, c'est que Ton ne peut pas enlever aux hommes qui passent dans
la landwehr Tarme qu'ils ont portee 12 ans et qu'ils ont appris ä aimer.
En outre, ces troupes devraient chaque fois etre appelees ä des cours
d'instruction, pour apprendre ä charger et ä manier une arme eompletement

difförente, ce qui a naturellement pour effet de dissiper une
bonne partie du gain prösume que Ton ferait.

IL Si le depart prämature de soldats de Tölite qui ont ötö instruits
est de 1,9 °/0, comme nous le calculons plus bas, il y aurait chaque
annöe, sur les 79,000 hommes portant fusil des bataillons de fusiliers,
1500 fusils qui reviendraient au depot, et, lorsque l'armement de la
landwehr sera termine, environ 2 fois autant. Dans la supposition que
ces armes soient propres ä l'armement des recrues, on aurait donc environ

1500 fusils ä produire de moins chaque annee. Mais, dans cecas, on
disposerait aussi des armes qui sortent du pays et qui, au moment du
danger, y reviennent cn bonne partie. Quant ä remettre aux hommes
des armes reprises de la landwehr, personne ne peut y songer serieusement.

Quant ä la supposition que les fusils des hommes quittant le service
dans läge de Tölite peuvent ötre employes de nouveau pour les recrues,
eile n'est pas parfaitement juste. En tout cas, ces fusils devraient etre
mis en bon etat ä Texterieur, Operation qui coüte environ 10 francs par
arme. En outre, on ne pourrait en tout cas donner aux recrues que des
fusils qui n'auraient servi qu'un fort petit nombre d'annees. Meme en
supposant le traitement le plus soigneux que Ton puisse exiger du soldat,
on doit de temps en temps polir le canon. Cette Operation, souvent repö-
tee, a pour effet d'ölargir le calibre de teile sorte que Tarme doit etre
mise au rebut et que le canon doit ötre renouvele; le benefice que Ton
ferait ainsi au lieu de confectionner une nouvelle arme serait tres mi-
nime.

D'aprös les expöriences qui ont öte faites, nous pouvons admettre
comme ä peu pres certain qu'un fusil avec lequel un homme a passe
Tölite et la landwehr ne peut plus etre utilise dans l'armee. Celte supposition

admise coinme exaete, il faudrait, lorsqu'on a donnö ä une recrue
un fusil ayant dejä servi, lui eu remettre un autre avant l'expiration de
son service, la mesure projetee ne realiserait donc aucune economie.

Mais la remise de vieilles armes aux reerues n'est pas meine admissible

en regard de la loi. L'art 151 de l'organisation militaire s'exprime
coinme suit :
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« Les recrues sont pourvues de nouvelles armes fabriquees chaque
annöe et des armes surnumöraires en magasin. »

Par les mots « armes surnumeraires » on ne peut evidemment en-
tendre que des armes achetees en exces les annees pröeödentes ou
qui se trouvent ä nouveau dans la reserve d'armes, mais dans aucun
cas le legislateur n'a pu vouloir que Ton remette ä une recrue un fusil
neuf et ä une autre recrue un fusil ayant dejä servi.

III. Tout ötat qui a la pretention de vouloir armer son infanterie
d'une maniere süffisante a soin d'avoir le double des armes nöcessaires.

Notre loi du 20 decembre 1866, bien loin d'introduire che/, nous ce
double armement, ne prevoit qu'une röserve de 20 °,„, et cela non pas
sur l'effectif des hommes portant fusil, mais seulement sur l'effectif
reglementaire, ce qui öquivaut actuellement ä une arme surnumeraire sur
environ 0 liommes portant fusil

La Canfedöration reste donc en cela bien au-dessous des prestations
antörieures des Cantons, dont plusieurs avaient cn provision dans leurs
arsenaux, en armes neuves, le double du nombre nöcessaire pour les
milices.

Les armes de precision actuelles, et notamment les tusils ä repötition,
ne peuvent pas se reparer en campagne ; eltes doivent ötre envoyöes
dans les grands ateliers de reparation et remplacöes par des armes
sortant des magasins ; on doit donc se garder, pour le cas de nöcessitö,
une reserve d'armes pour l'armee en campagne.

Nous reconnaissons que Ton ne peut pas, en tout ötat de cause,
fabriquer de nouveaux fusils pour les envoyer dans les depöts, mais
nous estimons que la reserve röglementaire de fusils doit ötre peu ä

peu etablie aussi en partie au moyen des armes rendues par les hommes
qui quittent le service avant le temps. Par cc moyen, on n'obtiendra,
il est vrai, qu'une reserve de fusils de 2' et de 3e qualite.

Or, il est encore d'autres motifs qui nöcessitent la creation d'une
röserve de fusils. Dans le cas oü Ia Suisse se trouverait impliquee dans
une guerre, on ne se bornerait pas ä faire exercer et ä armer les recrues
de la classe correspondante, mais on appellerait probablement encore
Celles de la classe suivante. Les hommes aptes au service et sejournant
ä l'etranger se presenteraient en masse et devraient etre equipes ä

nouveau. Les volontaires, le landsturm, le pays tout entier deman-
deraient des armes, parce que, vis-ä-vis d'un ennemi qui serait arme
de fusils se chargeant par la culasse, on ne pourrait plus, comme
autrefois, se presenter avec l'armement domestique et la munition
que chacun fabrique lui-meme. Vis-ä-vis de demandes pareilles, les
70,000 fusils transformös de petit calibre ne suffiraient naturellement
pas.

Or, si Ton ötait dans Timpossibilite d'equipcr les jeunes gens de
20 ans, aptes au service, si Ton devait repondre, aux citoyens aecourant
depuis l'etranger, qu'on n'a pas d'armes ä leur donner, et si meme, en
cas de guerre, on devait d'avance renoncer ä la Cooperation active
d'une grande partie de la population non incorporee dans l'armee, les
autorites s'attireraicnt le reproche merile de n'avoir eu aucune idöe
nette des besoins de la defense du pays.

Enfin, il ne faut pas oublier qu'une diminution dans la production
de la fabrique d'armes, qui est organisöe pour des livraisons fixes,
aurait pour consequence une augmentation notable du prix de revient
de chaque arme, et que les oscillations dans la fabrication entraine-
raient la livraison d'armes de qualite inferieure, attendu que, en redui-
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sant les commandes, on devrait congödier des ouvriers qui sont dresses
ä un certain travail de precision et que, dans le cas ou les commandes
redeviendraicnt plus fortes, on serait oblige d'en engager de nouveaux,
qui seraient moins habiles.

II rösulte de tout ce que nous avons dit que nous sommes bien
eloignös de renoncer aux prineipes d'armement auxquels on tient
beaucoup dans notre pays, et que nous dösirons continuer l'achat des
armes tel qu'il a eu lieu jusqu'ici, jusqu'au moment oit Tölite et la
landwehr seront munis de fusils ä repetion et oft Ton se sera procure
une reserve de fusils correspondante.

Toutefois, si notre Situation financiere moinentanee nous force ä

ajourner toutes les döpenses qui ne seront pas reconnues absolument
indispensables, il nous semb'.e convenable d'examiner si le budget courant

ne pourrait pas ötre allöge, dans le courant des annees prochaines,
en prenant une partie des fusils necessaires chaque annee pour l'armement

des recrues, par exemple 3000 armes, dans l'effectif de nouveaux
fusils actuellement en döpöt et conprenant environ 14,500 armss.

Si, plus tard, on veut häter le complöment de l'armement, ilsera
opportun d'ouvrir dansce but un credit ä part, comme cela a ötö le cas

pour la premiere acquisition des fusils ä repetition.
G. Habillement et equipement personnels.

On pourrait realiser une economic dans Thabillement en remplacant
les tuniques par une simple veste ä manches. Cette economie serait
d'environ 7 ä 8 fr. par homme, soit d'environ 90,000 par annöe.
Toutefois, la question a etö examinee minutieusement, dans le temps,
et la veste a ötö öcartee, principalement par des motifs sanitaires. En
outre, il ne serait pas convenable, pour des raisons d'uniformite, de
renoncer ä Thabillement actuel, attendu que l'exöcution d'une mesure
de ce genre exigerait chez nous 12 ans, rien que pour Tölite.

Des economies assez importantes pourraient etre faites sur les etoffes
ä employer, et nous n3 manquerons pas d'examiner si Ton peut se
servir d'etoffes moins tines sans nuire sensiblement ä la solidite. Les
prix eu Suisse et en Allemagne (dans ce dernier pays on emploie des
etoffes plus grossieres que chez nous) presentent les dilferences
suivantes :

Prix par metre :

Suisse Allemajrne
Drap pour pantalons 10.50 9.50—9.70

» » capotes 10.— 6.67—7.03
» » tuniques 11.50-12.— 8.85—9.28

calcule ä largeur egale.
Notre Industrie indigene ne pourrait probablement pas descendre ä

des prix aussi bas; toutefois, il serait possible d'obtenir une reduction
notable sur los prix actuels. si la Confederation pouvait faire elle-meme
toutes les commandes.

La Confedöration, si eile ötait chargee des uniformes, pourrait s'ar-
ranger de maniere ä les faire aj uster successivement dans les ecoles de
recrues. Non seulement les vetements iraient mieux que ce n'est
malheureusement le cas maintenant, mais, en outre, on öconomiserait
la plus grande partie des 50 ä 60 mille francs que la Conföderation doit,
en conformite de votre arrete du 27 mars 1877, payer chaque annöe
aux Cantons pour le sejour que les recrues sont appelöes ä faire dans
les chefs-lieux des Cantons pour faire aj uster leurs vetements. L'expörience

a demontre que, au commencement des ecoles de recrues, 11 y a

ioujours un nombre assez important de recrues qui doivent ötre licen-
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ciees pour ineapacite physique ou intellectuelle. Avec le Systeme actuel
d'habillement, on doit payer l'indemnitö aux Cantons; avec le Systeme
proposö, on pourrait öconomiser chaque annöe pres de 2 ä 3Ö0
uniformes.

Quelque bienvenus que soient ces uniformes delaisses pour complöter
les habillements defectueux lors de la mise sur pied, ils ne sont
neanmoins pas propres ä remplir un autre but, et nous nous trouvons,
memo avec l'organisation actuelle, devant la triste provision de ne
pouvoir fournir ä l'armöe en campagne aucune röserve d'habillement,
spöcialement en ce qui concerne la chaussure, qui, comme on le sait.
se trouve dans un etat assez peu satisfaisant.

D. Attelage de l'artillerie.
En ce qui concerne Pattelage de Tartillerie sur le pied de paix, il y

aura lieu d'examiner de plus pres la question de savoir si l'on pourrait
n'atteler que 4 bouches ä feu au lieu de 6 L'economie d'attelage, de
munition, etc., serait assez considerable. Eventuellement, on devra
etudier si l'on ne pourrait pas realiser d'autres economies sur Tattelage
des caissons, par exemple en diminuant de 12 le nombre des chevaux
de chaque batterie. II est vrai que Ton peut d'avance opposer ä cette
economie l'objection que les soldats du train ne peuvent plus ötre
exerces dans la meme mesure que pröcödemment, et que les ofliciers
et les hommes se fönt de leur unitö tactique une autre idee qu'en
campagne.

E. Monture des officiers dans le service d'instruction.

L'organisation militaire a aecordö d'une maniere assez liberale une
monture aux officiers, notamment aux officiers non combattants. Nous
ne disconvenons aueunement que certaines fonctions dans les troupes
sanitaires, dans les troupes d'administration ei dans le gönie doivent
avoir un cheval, meine en temps de paix. Toutefois, les personnes qui
les occupent n'ont guere besoin du cheval que comme moyen de transport,

et il y aurait lieu, dans la mesure du possible, de renoncer ä leur
fournir un cheval, aussi longtemps que la position tendue de nos
finances ne nous permet pas cette döpense. En effet, nous estimons
qu'il est beaucoup plus utile de faire, sur ce point, des economies sur
les non-combattants que sur les troupes destinees au combat, et qu'il
est bien plus rationnel de retrancher sur des choses qui ont moins
d'importance en temps de guerre, plulöt quo sur celles que Ton ne
peut plus rattrapper, par exemple l'instruction, l'armement et
l'öquipement. En particulier, nous ne pouvons pas admettre que pour des
motifs d'ordre financier, on abrege les cours reglementaires de repötition

des corps.
En consideration de ces motifs, nous avons döjä restreint, pour

Tannöe courante, la monture des ofliciers non-combattants.

F. Entretien des troupes.
On ne peut se dissimilier que le surcroit de travail qui incombe au

commissariat des guerres central par suite de la nouvelle Organisation
militaire n'ait empeche jusqu'ici de vouer ä l'entretien des troupes. au
point de vue de la plus grande economie possible, toule l'attention que
merite cette branche de service extraordinairement imporlante. On
peut arriver, sous ce rapport, ä des avantages financiers, surtout au
moyen de bons contrats de iivraison et d'un contröle exact sur le
matöriel d'instruction.

Nous avons tout lieu d'espörer que, lors de la röorganisation du
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Commissariat central des guerres (loi sur les traitements), on nous
allouera les ressources necessaires pour nous mettre ä meme de
pourvoir cette branche d'administration d'un personnel süffisant, qui
lui permette de remplir la mission qui lui est conferöe par la nouvelle
Organisation militaire. Ce ne sera certainement qu'ä l'avantage financier
de la Confederation.

Reduction du nombre des recrues.
Nous avons cru devoir examiner minutieusement si, pour realiser

des economies, on ne pourrait pas reduire le nombre annuel des

recrues, attendu qu'une mesure de ce genre serail naturellement le
meilleur moyen de realiser des economies reelles.

C'est de cette idöe qu'est partie l'Assemblee fedörale lorsqu'elle a
adopte, le 23 decembre 1876, le postulat suivant :

« Le Conseil federal est invite ä examiner s'il n'y aurait pas lieu de
» revenir sur certaines dispositions de son ordonnance du 22 septembre
» 1875, dans ce sens qu'on serait plus exigeant pour declarer aptes ä
» faire le service les citoyens qui y sont astreints. »

Bases sur un preavis circonstanciö du medecin en chef de l'armee,
nous avons l'honneur, en premiere ligne, de vous soumetlre nos
observations sur la question de savoir si Ton pourrait modifier certaines
dispositions de notre ordonnance du 22 septembre 1875, dans le sens
qu'on serait plus exigeant pour l'aptitude au service; ensuite, nous
examinerons Ia question de la possibilite d'une reduction du nombre
des recrues.

En renvoyant Popöration de la visite ä une Commission de mödecins,
l'ordonnance precitee a certainement trouve la meilleure voie, attendu
que des hommes compötents peuvent seuls resoudre les questions qui
surgissent, et qu'une röunion dont les membres se completcnt mutuel-
lement est seule en etat de proceder ä une enquete embrassant tous les
points.

Quant aux exigences, nous les traiterons l'une apres l'autre, en nous
basant sur le rapport du medecin en chef de l'armee.

I. Taille.
Notre instruction du 22 septembre 1875 fixe ä 155 centimötres la

taille minimum. D'aprös Morache (Traitö d'hygiene militaire, 1874,
page 99), les autres armees presentent les chiffres suivants :

Prusse 5' 2" soit I'" 621"""
» pour certaines armes 5' » 1'" 569"""

Amörique du Nord 5' 3" » 1'" 600"""
Angleterre 5' 3'" » 1'" 600"""

§1. f Suede 5' 2" » I'" 608"""
Bade 5' 2«/, " » P" 570"'"'
Autriche 59" » 1'" 553"""
Belgique » 1™ 570"""

¦§.= \ Espaane » 1™ 561"""

I 1J Italie"1 » I"' 560
« E £/ Frances » P 540"""

On voit, d'apres ce tableau, que les armöes des peuples germaniques
exigent en general de leurs soldats une taille plus eievee que celle des
peuples romands. Cette diflörence est evidemment en corrölation avec

1 En Italie, les conscrits ayant moins de lo't cenlimfelres sonl declare.s definitivement

impropres au service ; ceux de 154 ä löö centimetres ajournes d'une annee.
2 Le minimum pour la France n'est valable que pour les comballants.

is- «>
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celle de la taille moyenne des diverses races. Ainsi, d'apres Morache
(1. c, page 98), pendant un laps de 30 ans, le nombre des conscrits
reformes en France, pour defaut de taille, a ötö :

Dans les departements kymris-germaniques, de 42,8 sur 1000 conscrits
» » » kymris celtes, » 56,8 » » »

» » » celtes, » 89,3 » » »

Moyenne de la periode entiere, » 76,9 » » »

En Suisse nous avons, sous ce rapport, des differences tres surpre-
nantes entre les divers cantons, differences qui ne peuvent pas s'expliquer

uniquement par la difförence de race.
D'apres le recent rapport du bureau i'e statistique au sujet de la

visite sanitaire des recrues dans l'automne de 1875 (tableau I), les
cantons sont placös dans l'ordre suivant, en ce qui concerne les hommes
de la classe de 1856 :

N'ayant pas
Visites la taille °'0

1. Enterwalden-le-Bas 56 1 1,8
2. Bäle-Campagne • 464 13 2,8
3. Geneve 491 17 3,5
4. Bäle-Ville 320 13 4,1
5. Unterwalden-le-Haut. 84 4 4,8
6. Vaud 1873 91 4,9
7. Neuchätel 970 49 5,05
8. Soleure 587 42 7,2
9 Fribourg 803 63 7,8

10. Lucerne 887 72 8,1
11. Glaris 230 19 8,26
12. Grisons 638 53 8,3
13. Schwytz 343 30 8,7
14. Tessin 694 62 8,9
15. Schaffhouse 261 24 9,2
16. Berne 3931 367 9,3
17. Zoim 138 13 9,4
18. Thurgovie 699 67 9,6
19. Valais 682 68 10,0
20. Zürich 2329 238 10,2
21. Argovie 1242 134 10,8
22. Appezell-Rh. interieures. 94 12 12,8
23. Saint-Gall 1491 198 13,3
24. Appenzell-Rh. extörieures 359 54 15,0
25. Uri 79 13 16,5

Total 19745 1717 8,7%
Savoir :

les trois cantons romans de Vaud,
Neuchätel et Geneve 3331 157 4,7

le canton du Tessin 694 62 8,9
les 4 cantons mixtes de Berne,

Fribourg, Grisons et Valais 6054 551 9,1
les 17 autres cantons 9663 947 9,8

Les chiffres ci-dessus ne doivent naturellement ötre admis que
comme les resultats d'une seule annöe et auraient grand besoin d'etre
contröles et completes par les resultats d'autres annees, notamment en
ce qui concerne les petits cantons. En tout cas, il est interessant de
voir qu'en moyenne les cantons romands presentent en general des
hommes d'une taille plus eievee que les cantons allemands, bien que
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les deux extrömes (Nidwaiden avec 1,8 et Uri avec 16,5 "/„) soient situes
dans le cceur de la Suisse allemande.

La proportion de nos hommes röformös pour defaut de taille depasse
celle de la France, bien que, dans la periode pour laquelle nous avons
pris nos chiffres (1831 ä 1860), le minimum füt de 156 ceutimetres et
non de 155 coinme chez nous. Avec ce minimum, nous aurions cu, de
la classe de 1856, 9,4 % d'hommes reformes pour defaut de taille.

En elevant la taille minimum, de combien diminuerait-on Ic nombre
des recrues?

Le nombre des hommes de la classe de 1856 ayant de
155 ä 155,9 centimetres ötait en 1875 de 412
Celui des hommes de 156 ä 156,9 de 488

Total 900 hommes-
Supposons que, sur ce nombre, la moitie, soit 450 hommes, ait etö

reformöe pour d'autres cas ; l'ölevation du minimum ä 157 centimetres
aurait diminue de 450 le nombre des recrues; ä 156 centimetres, de
206. Supposons encore que ces 206 ou 450 liommes n'aient pas ötö
reformes, mais seulement ajournes pour 1 ou i ans, puis trouves aptes
au service et instruits: il en rösultait de nouveau une perte pour
l'armee. Les frais d'öquipement et d'instruction sont les memes, mais
l'homme ne sert son pays que pendant 23 ou 24 ans au lieu de 25.

En outre, l'expörience a demontre qu'on rencontrait, parmi les
hommes d'une taille de 155 centimetres, beaucoup d'individus
parfaitement en etat de supporter les fatigues du service. Parmi les hommes
de taille plus petite, il s'en trouve ögalement qui sont dans le meme
cas, et il n'est pas convenable de les exclurc du service. Nos armes
ä feu ötant plus petites que les anciennes, ct le chargement par la
culasse supprimant le maniement de la baguette, le motif principal des
exigences antörieures relatives ä la taille tombe par le fait.

Pour la fixation du minimum de taille, il n'y a donc pas lieu ä se

poser d'autre question que celle-ci : Quelle est la taille ä laquelle, dans
la regle, on trouve chez les jeunes gens, du reste bien developpös, les
autres conditions de l'aptitude au service militaire?

Dans notre pays, on peut admettre comme regle generale que la
taille de 155 centimetres est la plus logique, en ce sens que c'est la
limite au-dessous de laquelle l'aptitude au service, au point de vue du
developpement normal des muscles, des os et des visceres est encore
l'exception, tandis qu'elle est la regle au-dessus. II n'existe pas ici de
limite mathematique, pas plus qu'aüleurs dans la nature. En
consöquence, on pourrait sans inconvenient autoriser les commissions de
visite ä admettre comme propres au service des hommes de taille plus
petite encore, si du reste le defaut detaille est compense par une confor-
mation convenable du corps. Vouloir ölever obligatoirementle minimum
de taille constituerait une injustice vis-ä-vis des nombreux jeunes gens,
parfaitement aptes au service et dösireux de le faire, qui se trouveraient
frappös par cette mesure sans que des motifs financiers la justiiient
d'une maniere süffisante.

Une seule des prescriptions relatives ä la taille pourrait ötre modifiöo
sans inconvenient dans le sens d'une plus grande rigueur ; c'est celle
(art. 16, dernier alinea) qui a rapport ä l'exemption momentanee et qui
est ainsi coneue :

« Les hommes qui, ayant atteint Tage de 24 ans, n'ont pas la taille
» de 155 centimetres, seront döclarös pour toujours impropres au
y> service militaire. — Les hommes de 20 ä 23 ans n'ayant pas la taille
» voulue, mais qui pourraient encore Tatteindre jusqu'ä Tage de 24 ans,
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» ne sont considerös que comme temporairement impropres au service
» et seront renvoyes h une visite suivante. »

II est parfaitement vrai que dans les rögions montagneuses les
individus se developpent, au point de vue corpore!, plus lentement quo dans
l'atmosphere de serre chaude des villes, de sorte qu'ä leur entröe dans
la landwehr les hommes ne peuvent plus se servir de leur ancien
uniforme. En regard de ce fait ct de la circonstance que Ton rencontre
dans ces contrees un si grand nombre d'hommes au-dessous de la laille
röglementaire, qui plus tard rattrapent cependant leurs camarades, on
aurait pu, au point de vue purement sanitaire, recommander de retarder
d'un an l'instruction des recrues. Toutefois, la chose n'est pas possible.
D'autre part, le dölai de 4 ans pour la croissance est trop considörable
et pourrait sans inconvenient etre abrege de 2 ans. Tout en admettant
que certains individus n'atteignent la taille minimum qu'ä l'äge de 23
ans, on doit reconnaitre que trois des meilleures annees de service sont
perdues pour eux et que, pour les motifs enonces ci-dessus, l'instruction
n'est plus assez profitable, ä moins qu'il ne s'agisse de gens tout
particulierement qualifies.

En consöquence, nous pourrions parfaitement admettre une modili-
cation de la disposition ci-dessus, par anilogie avec la loi italienne du
26 juillet 1870, comme suit :

« Les hommes qui, au moment de la visile, n'ont pas la taille voulue,
» seront renvoyes d'une ou deux annöes, si Ton prösume qu'ils peuvent
» Tatteindre, jusqu'ä Tage de 22 ans; en cas contraire, ils seront
» döclarös impropres au service militaire. »

Par contre, on devrait ajouter, comme alinea final, la disposition
suivante :

« La commission chargee de ia visite peut, par döcision motivee,
» faire abstraction du minimum de 155 centimetres pour les hommes
» qui sont particulierement vigoureux et bien developpös du reste, et
» dont la vocation ou les goüts se pröteraient specialement ä une
» branche du service. »

2. Perimetre du thorax.
Quant aux motifs qui ont fait admettre un minimum sur ce point,

et pröcisement la moitie de la taille, nous n'en parlerons pas ici, cet
objet ayant ötö traitö en detail dans le rapport de gestion pour 1875.

Nous possedons les donnöes suivantes au sujet du perimetre du thorax
pour la visite des recrues en 1876 :
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Rang
d'apres

¦A

<D

— o
c« ja

+^
crt <x>

1 ' 1 '

Canton.

Th<irax
Total insuffisant.
des 2 c

<D ~> o
liommes jj Ö ü

r- CU ¦-
\isiles. O O 3

s- o£ Cr Cr

25 1

9 2
5 3

14 4
6 5

17 6
15 7

10 8
3 9

22 10
19 11

8 12
7 13

18 14
23 15
24 16

1 17
13 18
16 19
20 20
11 21
12 22
21 23

4 24
2 25

Uri
Fribourg
Unterwalden-
Tessin
Vaud
Zoug
Schaffhouse.
Lucerne
Geneve
Appenzell- Rh
Valais.
Solcure
Neuchätel
Thurgovie
St-Gall
Appenzel-Rl
Unterwaldei
Schwyz
Berne.
Zurich
Glaris.
Grisons
Argovie
Bäle-Ville
Bäle-Campagne

c-Haut

Inter

Ext.
-le-Bas

Total

63

I

4
739 1031
80 13:

628 115
1780 327!

124 24
237 40
780 178
472 109

82 20!
568 140
544 141
919 261
631 184

1288 380
304 92

55 17
312 98

3393 1081
2090 701

205 85
585 258

1066 561
301 173
407 286

7653 5397

10-19"/,,

20- 29%

0,4 au-dessous ile 10 %
13,9
16,25
18,3
18,4
19,35
19,4
22,8
23,1
24,4
24,6
25,9
28,4
29,1
29,5
30,3
30,9
31,4
31,9
33,5
41,5
44,1

57^5 { 50-60%
70,3 au-dessus de 70 %

430,57

30-35%

40-45%

II rösulte de ce tableau qu'il y a entre la population des divers cantons

des differences encore bien plus grandes qu'au point de vue de la
taille. D'une maniere generale, il est impossible de meconnaitre que les
cantons qui ont le plus d'hommes de petite taille sont mieux places au
point de vue du perimetre du thorax que ceux qui ont proportionnellement
moins de petits hommes. Toutefois, certains cantons occupent une place
supörieure sous les deux rapports, d'autres une place inferieure. 11

serait toutefois temöraire de porter un jugement positif avant d'avoir eu
sous les yeux les materiaux statistiques de plusieurs annees.
Malheureusement, ces materiaux ne sont pas encore suffisanls pour nous
permettre de connaitre comment les divers perimetres du thorax se
repartissent sur les diverses tailles.

Si les individus dont le thorax es t peu döveloppö sont reellement plus
debiles que les autres, on doit s'en apercevoir par un plus grand nombre

de cas de maladie pendant le service. Nous ne possedons lä-dessus
absolument que les materiaux de la visite de contröle de deux ecoles de
recrues du 3" arrondissement cn 1875. On a d'abord etabli, d'apres les
contröles, la statistique des hommes n'ayanf pas le thorax reglementaire
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(parmi lesquels on a declare aptes au service un certain nombre, qui
paraissaient assez vigoureux), puis celle des hoinmes dont le thorax
avait un perimetre egal ä la moitiö de la taille ou la döpaissait de 3
centimetres au plus, et enfin celle des hommes dont le perimetre du thorax
ötait plus fort. Puis, on a calcule, d'apres les cas de maladie, combien
de malades et combien de cas prösentait chaeune de ces categories et
de quelle nature ötaient ces maladies.

Le resultat de ce travail est le suivant:
L'effectif des recrues döclarees aptes au service par la Commission

sanitaire, aprös visite prealable, a etö de 694 hommes pour les deux
ecoles ensemble. Ces hoinmes se repartissent coinme suit:

Taile
en

centimetres

Thorax
insuffisant.

Nombre.! °//oo

Thorax
röglementaire

ou de 3 cm.
superieur.

A'omke. | °/0o

Thorax
depassant
de plus de
3 cm. la %
de la taille.

Sombre. | %<>

Tolal.

Nombre. J %„

155—159
160-104
165-169
170-174
175-179
180—183

3 4 37 53
18 26 61 88
37 53 86 124
18 26 49 71

6 9 20 29
2 3

121~
3 4

36984 256

63 91 103 148
111 160 190 274
100 144 223 321

59 85 126 182
17 24 43 62

4 6 9 13
4354 510 I 694 ToÖfJ

La Commission aurait du, il est vrai, en s'en tenant strictement ä la
lettre du reglement, exempter une bonne partie des 84 hommes dont le
pörimötre du thorax n'atteignait pas la moitiö de la taille. Si eile ne l'a
pas fait, c'est evidemment sous l'influence du mouvement qui s'etait
manifeste dans la population au sujet du thorax et qui ötait alors dans
toute sa force. En tout cas, on doit admettre comme certain qu'aucun
individu n'a etö declare apte au service sans posseder, abstraction faite
du perimetre du thorax, toutes les qualites requises. Nous devons möme
supposer que ce sont pröcisement les hommes dont le thorax n'avait
pas les dimensions voulues qui ont ötö visites avec le plus de soin avant
d'etre döclarös propres au service malgre ce vice de conformation.
Or, comment tous ces hommes ont-ils supporte les fatigues du service?

Sur les 09i recrues ci-dessus, 190 ont ötö atteintes de maladies, dont
une bonne partie plusieurs fois, de teile sorle que le contröle indique
274 cas de maladie. Nous laisserons de cötö les maux de pied, au
nombre de 92, et les cas de blessures, au nombre de 64, attendu qu'ils
n'ont rien ä faire avec la question du thorax, et nous ne nous oecupe-
rons que des 118 cas de maladies proprement dites. Ils se repartissent
comme suit :

Sur les 84 hommes ä thorax insuffisant
i) » 256 » » » süffisant
» » 354 » » » plus que süffisant

22, soit 26,2 %
46, » 18,2%
50, » 14,2%
(A suivre].

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUH, CITE-DERBIERE, 26.
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